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Chères Cléracaises, Chers Cléracais,  
 

Lõ®t® et la rentr®e sont d®j¨ derri¯re nous. Malheureusement 

lõactualit® reste domin®e par lõ®pid®mie de Covid 19. ë lõheure 

où je vous écris ces quelques lignes? cette pandémie et la las-

situde se sont installées dans nos vies. Cependant, cette fin 

2021 doit °tre lõespoir de sõen sortir gr©ce ¨ une vaccination 

massive? et pour tous, il est aussi nécessaire de continuer à 

appliquer les gestes barrières.  

Pour lõ®cole, il y a eu du changement. De nouveaux professeurs des ®coles sont 

arriv®s. Cette rentr®e fut marqu®e par lõouverture dõune 5®me classe. Les services 

techniques ont durant les cong®s dõ®t® effectu® des travaux afin que nos enfants 

puissent ®tudier dans les meilleures conditions. Des mat®riels num®riques dõap-

prentissage ont par exemple pu être installés dans les classes.  

En parallèle de ce quotidien vous découvrirez en feuilletant votre bulletin les su-

jets abord®s en ce moment par lõ®quipe municipale.  

Autre moment fort, 3 dossiers importants sont actuellement à traiter.  Une nou-

velle enqu°te publique concernant lõimplantation de panneaux photovoltaµques 

sur le premier site SOTRIVAL, le PPRIF (Plan de Protection Contre les Risques In-

cendie de Forêts) suivi du SCOT (Schéma de Cohérence du Territoire) entraînant 

la modification du PLU (Plan Local dõUrbanisme), obligations provenant de lõEtat 

que nous sommes contraints dõappliquer venant bouleverser notre territoire.  

Comme vous le savez, cette longue p®riode dõincertitude a port® un coup pr®judi-

ciable à des moments de rencontres. Toutefois nos différentes associations ont 

pu reprendre leurs activités avec des adhérents et des bénévoles heureux de se 

revoir.  

Merci encore à tous les élus, personnels communaux et bénévoles qui participent 

¨ lõanimation de notre commune. 

Pour terminer, je vous souhaite dõexcellentes f°tes de fin dõann®e et meilleurs 

vïux ¨ vous et vos proches, et vous donne rendez-vous lõann®e prochaine avec 

confiance et détermination à poursuivre notre action.  

Prenez bien soin de vous.  

Bien cordialement.  

 

Michel QUOD  
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Les travaux dõ®t® 

Comme nous vous l'annoncions dans le bulletin de 
juin (n°39), l'école s'est dotée d'une cinquième classe. 

Les effectifs n'avaient pas augmenté au point d'espérer 

une ouverture de classe et nous avons été surpris de 

l'annonce de cette création. Elle tient au fait que 

l'Éducation Nationale s'efforce de limiter les classes de 
maternelle, Cours Préparatoire et Cours Élémentaire à 

24 ®l¯ves au maximum. Nous avions une classe ma-

ternelle supérieure à 24 et comme nous avions une 

salle disponible, la DSDEN (Direction des Services Dé-

partementaux de l'Éducation Nationale) nous a fait la 

proposition d'une ouverture qu'on s'est empressé d'accepter.  
Il a fallu aménager la salle informatique en salle de classe et l'équiper d'un TBI (Tableau Blanc Interactif). 

Nos employés communaux ont été mis à contribution pendant les grandes vacances  : plâtrerie, électrici-

té, plomberie, peinture. Nous avions déjà prévu des travaux dans la classe mitoyenne, ce sont donc deux 

classes neuves que les enseignantes ont découvertes à la rentrée de septembre.  

La salle informatique servant aussi de bureau de direction, nous avons loué un Algeco qui sert de salle 
des maîtres et de bureau. Il a été installé dans la cour en attendant les travaux d'extension et d'aména-

gement des garages.  

 

Le projet dõagrandissement du groupe scolaire avance. Le dossier est 
suivi par lõarchitecte Soõlight. 

Il sõagit de transformer les garages existants et de les agrandir. Ces nou-

veaux locaux permettront dõaccueillir la salle des ma´tres, la garderie et 

un rangement pour les jeux extérieurs.  

Les plans ont été validés par le conseil municipal. Le permis de cons-

truire va prochainement être déposé et la consultation des entreprises est 

en cours.  

Le montant des travaux est estimé à 233 000.00 ú HT, il pourra b®n®ficier de subventions aupr¯s de 
lõEtat (50 %) et du D®partement (25 %). 

Des travaux dõisolation thermiques des classes du haut sont en cours de réalisation. Ces derniers per-

mettront la r®alisation dõ®conomies dõ®nergie.  

Des travaux dõisolation phonique (mural et plafond) sont pr®vus dans 

la salle de restauration ce qui permettra aux utilisateurs de déjeuner de 

manière plus conviviale.  

Ecole  
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Hangar  

Ce hangar se situe pr¯s de lõancienne poste, il a ®t® r®habilit® par les 

employ®s communaux. Il servira dõespace de stockage, notamment de 

mat®riels provenant des garages de lõ®cole. 
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A cette derni¯re rentr®e, 90 ¨ 100 repas sont servis chaque jour aux ®l¯ves et ¨ 4 adultes de lõ®cole au 

cours de deux services. Le 1 er ¨ 12h15 pour les petits niveaux, de la classe maternelle (33 ®l¯ves de 3 ¨ 6 
ans) au C.P., puis à 12h45 arrivent les plus grands (du C.E1.au C.M.2). Ce décalage de 30 minutes per-

met moins de brassage et aux enfants en bas ©ge de commencer ¨ manger relativement dans le calmeé. 

Lõinsonorisation du restaurant scolaire est envisag®e et les travaux devraient °tre r®alis®s aux pro-

chaines petites vacances, sûrement celles du Printemps.  

Les menus sont essentiellement ®labor®s ¨ partir de produits frais ¨ lõexception du poisson et de 
quelques poêlées de légumes surgelés.  

En application de la loi Egalim (loi alimentation de 2019), de 

plus en plus de produits durables et de qualité (labellisés) et 

biologiques sont introduits dans la composition des repas. Un 

menu dit  « végétarien  è par semaine est propos®, cõest ¨ dire 

composé de protéines végétales pouvant aussi comporter des 
l®gumineuses, des c®r®ales, ïufs, et/ou des produits laitiers. 

 

Les menus sont proposés sur 20 repas successifs soit 5 se-

maines de 4 jours (plan alimentation GEMRCN -Groupe 

dõ£tude des March®s Restauration Collective et Nutrition) en 
jouant sur la fr®quence dõapparition des aliments et les gram-

mages recommand®s. Ces menus sont soumis ¨ lõapprobation 

de la diététicienne de la CDCHS qui vérifie le respect de 

lõ®quilibre alimentaire et nutritionnel. 

 

Afin de r®pondre ¨ toutes ces exigences et sous lõimpulsion de 
la CDCHS, nous avons adhéré à la plateforme «  Agrilocal  » de 

Charente -Maritime. Cet outil, au service des territoires, favo-

rise le circuit court et permet aux restaurants scolaires de se 

fournir auprès de producteurs locaux référencés, ce que nous 

faisons pour les légumes et certains produits  « bio  è, lõengage-

ment de la commune ®tant de sõapprovisionner dans nos 
commerces locaux le plus possible.  

 

Derni¯rement, le restaurant scolaire a ®t® ®quip® dõune 

cellule de refroidissement  : 

Cet appareil  permet de descendre très vite la température des 

aliments ou de repas juste après leur cuisson. Ainsi leur tem-

pérature est idéale pour le stockage en armoire réfrigérée ou 

chambre froide. Lõusage de cette cellule de refroidissement est 

dõemp°cher la prolif®ration normale des bact®ries gr©ce ¨ la 

descente rapide de la température et permet de conserver de 

façon optimale les denrées alimentaires.  

Restauration scolaire  
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Deux maisons appartenant à la commune doivent subir de lourds travaux de rénovation.  

Maison situ®e rue de lõancienne forge 

Les différentes entreprises ont été retenues pour un montant total de travaux de 52 524,65 ú HT. Une 

subvention départementale de 20 % a été attribuée sur ce projet. Le logement sera de nouveau disponible 

à la location fin du premier trimestre 2022.  

Maison situ®e rue de lõ®cole 

Les différentes entreprises ont été retenues pour un montant total de travaux de 23 456,42 ú HT. Une 

demande de subvention auprès du Département a été faite à hauteur de 20 %. Ce logement a été mis à 

disposition temporairement pour permettre le relogement dõurgence dõune famille suite ¨ un incident. Les 

travaux devraient pouvoir °tre r®alis®s dõici la fin dõann®e 2022. 

Logements communaux  

Hôtel  

Différents travaux ont été effectués sur la voirie :  

¶ Création de saignées pour écoulement des eaux pluviales,  

¶ Curage des fossés  

¶ Passage du lamier,  

¶ Regarnissage calcaire sur plusieurs chemins,  

¶ Marquage au sol de plusieurs endroits (parking salle de association, passage pi®tonsé), 

¶ Aménagement de certains emplacements poubelles,  

¶ Elagage dõarbres... 

Voirie  

Les travaux dõagrandissement ont d®but® d®but d®-

cembre. Il sõagit de permettre lõaugmentation de la capa-

cit® dõaccueil de cet ®tablissement deux ®toiles. Quatre 
chambres seront donc aménagées en lieu et place de 

lõappartement.  

Le coût des travaux est porté à 109 780,07 ú HT.  

Cimetière  
Le projet dõextension du cimeti¯re est en cours dõ®laboration 

par le cabinet Elabor. Afin de permettre dõaffiner ce dernier, il a 

été nécessaire de procéder à une étude hydrogéologique. Les 
bois ont d¾ °tre nettoy®s au niveau de lõemplacement du futur 

projet.  

Le projet de parking , face au cimeti¯re, est en cours dõ®labo-

ration. Le cabinet Azimut a été retenu pour aider la commune 

dans la construction de ce projet.  



Lõam®nagement du territoire 
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Nous allons devoir revoir malheureusement ¨ la baisse tout notre notre PLU (Plan Local dõUrbanisme) 

mis en place en 2012.  

1- Le SCOT  

Les lois de 1983, outre la décentralisation  et le transfert de 

la compétence  en mati¯re d'urbanisme de l'Etat aux collecti-

vités locales, attribuent aux Schémas Directeurs  (SD) et suc-

cesseurs des SDAU, davantage de prérogatives  en mati¯re 

d'aménagement, en élargissant le champ d'action  aux do-

maines socio -économiques et environnementaux.  

C'est par la loi du 13 décembre 2000, dite "loi SRU" pour So-

lidarité et Renouvellement Urbain , que sont instaur®s en 
lieu et place des anciens SD et SDAU (Schéma Directeur 

dõAm®nagement et dõUrbanisme, les Schémas de Cohérence 

Territoriale  (ScoT ). 

Ces SCoT  ont d®sormais pour objectif d'®tablir un projet po-

litique commun  pour l'ensemble d'un territoire, ¨ l'®chelle 
du bassin de vie.  

Développement urbain, type de formes urbaines , organisation des mobilit®s, d®veloppement commercial, 

énergie, préservation des ressources, des paysages et de l'environnement, prise en compte des risques 

sont ainsi autant de thématiques faisant partie intégrante des orientations sur lesquelles se structurent 
les différentes pièces du SCoT.  

De l¨ sõinstitue une hi®rarchie des normes : 

 

Des termes très importants qui sont à connotation juridique précise, Compatibilité  et Conformité  

sont à comprendre :  

¶ dans un rapport de conformit®, on est oblig® de sõen tenir aux normes strictes 

¶  dans un rapport de compatibilit®, on peut composer en justifiant ses modifications. 

En France, le  Schéma  Régional d' Aména-

gement, de Développement Durable et 

d'Egalité des Territoires (SRADDET) est 
un schéma régional de planification qui 

fusionne plusieurs documents sectoriels 

ou schémas existants : schéma régional 

d'aménagement et de développement du-

rable du territoire (SRADDT), plan régio-

nal de prévention et de gestion des dé-
chets (PRPGD), schéma régional de l'inter-

modalité (SRI), schéma régional climat, 

air, énergie (SRCAE) et le schéma régional 

de cohérence écologique (SRCE). Le 

SRADDET - qui remplace le SRADDT, créé 
en 1995 et modifié en 1999 - a été institué 

par la loi NOTRe dans le contexte de la 

mise en place des nouvelles Régions.  

Par exemple, du SRADDET au SCOT, on peut moduler en se justifiant  ; ce nõest pas ¨ lõEtat de dire non, 

dõo½, concr¯tement, le Pr®fet nõa pas un droit total. 

 

Les nouvelles r¯gles dõurbanisme 
Le SCOT et Le PPRIF  
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Comment cela se traduit -il en termes dõobjectifs ? 

 

- Imprimer une ®conomie de la consommation dõespace et 

une véritable stratégie territoriale  

(r®partition des zones dõhabitats, dõ®quipements, ®cono-
miques... en fonction des pôles territoriaux et des fonction-

nalités de chaque commune...)  

- Proposer une offre (logements, équipements, emplois, mo-

bilités...) complémentaire et solidaire  

- Avoir des référentiels réglementaires communs aux 129 

communes du territoire  

- Travailler de manière territorialisée sur des thématiques 

trans -communales (écotourisme, déplacement, environne-
ment...)  

- Déterminer une stratégie foncière et immobilière globale 

(constitution de r®serves fonci¯res) 

Les conséquences   en mati¯re dõurbanisme : 

Il sõagira de diminuer la consommation fonci¯re en optimisant dans les zones urbaines bien d®finies, le 

potentiel de densification en  : 
- observant les dents creuses. Dans une ville ou un village, la dent creuse  est un espace non construit 

entouré de parcelles bâties  

- recensant le bâti vacant  

- recensant les friches urbaines  

- limitant lõespace de terrain ¨ b©tir ; proscrire les terrains de 2000m² par exemple  

- encourageant les personnes vieillissantes dans de grandes maisons à songer à plus petit  
- faire des regroupements de terrains à bâtir  ; avec 2 terrains voisins, en créer par exemple un troisième  

-etcé 

Le foncier à vocation économique devra se distinguer du foncier à vocation résidentielle.  

De tout cela va découler une estimation des différents «  Gisements fonciers  » 
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Lõam®nagement du territoire (suite) 

Dans la commune de Clérac, voici la carte des enveloppes urbaines données  dans lesquelles nous seront 

contraints de travailler et pour lesquelles nous devrons respecter une densification minimale du bâti :  

Comme vous lõavez compris, il sõagit de limiter la consommation de lõespace urbain, de se concentrer au 

maximum autour des bourgs et de limiter la construction dans les hameaux.  

2- Le PPRIF  

 

En filigrane, sõajoute derri¯re cet ensemble, la question du risque incendie, particulièrement prégnant 

chez nous en Sud -Saintonge. le PPRIF, est pr®sent partout pour contr¹ler les mises en s®curit®. 

Je pense que nous serons dõac-
cord pour dire quõil faudrait un 

dictionnaire des acronymes pour 

parler le langage de lõurba-

nisme  ! 

Le PPRIF donc, est le Plan de 
Prévention des Risques dõIncen-

die en Forêt, lequel est élaboré 

par la Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

(DDTM)  

 

Une carte dõoccupation des sols 

a été émise (facile, maintenant 

avec les photos satellites).  
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A savoir que les zones marron sont les zones 

à fort risque, que les jaunes sont à risque 

moyen et que les zones considérées comme 
ne posant pas de problème sont en bleu, le 

reste restant apparemment à définir.  

Il nõy aura aucun permis de construire envi-

sageable dans les zones à fort risque. Rassu-

rez-vous, nous sommes en cours de révision 

de cette carte. Quoiquõil en soit, pour cons-
truire il faut des moyens de lutte à moins de 

400 m¯tres (bornes, citernes, plans dõeau 

aménagés...)  

Vous avez compris que cela limite les possibi-

lités de zones à urbaniser. On se trouve déjà 
dans un cas où le terrain qui avait été déter-

miné zone AU va devoir être révisé, à savoir 

que deux maires voisins ont des ennuis avec 

des administrés mécontents.  

Nous nous trouvons par exemple dans le cas 

« épineux  » de la plantation de peupliers au centre du bourg. Étant des arbres (pourtant non résineux), 
ils sont automatiquement considérés comme zone à risque fort.  

Nous avons pour projet dõinstaller dans cette parcelle la nouvelle salle des 

fêtes et une aire de loisirs.  

Si nous voulons y conserver notre droit à construire et installer des élé-

ments de jeux, nous avons comme ultimatum dõeffectuer cette r®colte au 
plus tard au premier trimestre 2022,.  

Cela ne tombe pas trop mal, les peupliers sont «  mûrs  » et donc bons à 

couper, de plus en sève descendante.  

Ces recommandations péremptoires sont cependant très inquiétantes.  

 

3- Les cons®quences 
Pour en revenir ¨ notre fameux SCOT, et bien nous allons devoir ausculter toutes les possibilit®s quõil 

nous reste ¨ urbaniser dans le bourg, les villages et les campagnes et de l¨, passer aux proc®dures dõ®vo-

lution et de modification du PLU, avec les mécontentements que cela risquent engendrer. Tous nos docu-

ments dõurbanisme devront °tre en harmonie avec ceux des 129 autres communes afin dõavoir des r®f®-

rentiels réglementaires communs. Le cahier des charges précise dans son planning  : « Début 2022 Dé-
marrage des r®visions/modifications des PLU et cartes communales avec 1 bureau dõ®tudes d®sign® par 

bassin de vie  ». 

« Ce nõest pas une mince affaire » comme nous a dit le formateur qui animait très récemment un stage de 

formation à ce sujet  ! 

 

4- Quelles r®flexions en tirer 
Lõargument est de dire quõil faut pr®parer les ann®es 2050 o½ la Haute Saintonge sera ¨ 90 000 habi-

tants, quelle devra faire face à un afflux de demandes en foncier, que cela ne doit pas se faire au détri-

ment des terres agricoles et des espaces naturels, que nous ne devons pas gaspiller nos ressources, que 

nous devons faire en sorte de ne pas avoir à multiplier les installations en réseaux (électricité, eau, com-

munications, assainissement), que nous ne pouvons plus agir seuls sans tenir compte de notre bassin de 
vie etc.  

Tourn®s vers lõavenir mais n®anmoins soucieux de ne pas tout se faire dicter par des instances sup®-

rieures qui ne sont pas toujours en prise directe avec les contraintes locales, nous oscillons entre scepti-

cisme et optimisme.  

Nous sommes bien, là, dans le cas concret où les municipalités perdent leurs prérogatives.  

Il est ¨ remarquer que, sp®cifiquement chez nous en Sud Saintonge, la pouss®e de lõagglom®ration Bor-
delaise au sud se fait sentir et quõil faut sõy pr®parer. Mais nous sommes contraints de raisonner en 

termes dõharmonisation de notre territoire qui se situe en fait au nord avec une typologie diff®rente de la 

nôtre.  

Marc Vareille  

De cette carte ont été estimées les zones à risques  
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Le repas des aînés  

Action de la municipalité  

En raison des conditions sanitaires, c'était la première fois que le 

Maire, Monsieur Michel QUOD, et son équipe municipale, organi-

saient le traditionnel repas des ainés de la commune.  
Malgré une pensée nostalgique en mémoire de nos récents dispa-

rus, la joie de se retrouver était grande en ce samedi 20 no-

vembre 2021.  

 Nous avons pu accueillir 125 personnes qui ont répondu à l'invi-

tation. Pour certain.es, amis et conjoints "encore jeunes" les ont 

accompagnés.  
Des vïux sin-

cères de bon rétablissement sont adressés à tous ceux 

qui sont malades ou en convalescence. Pour ces per-

sonnes, des plateaux repas ont été livrés à domicile le 

23 et le 25  novembre.  
Le repas comme les plateaux ont été élaborés et servis 

par Sonia Dupont "Galilé traiteur" de Clérac. Pour les 

boissons, M. Eric Vareille ainsi que M. et Mme Français 

(®piciers) les ont fournies. La boulangerie-p©tisserie ç Le 

Fournil de Clérac  » a livré le pain et les desserts.  

 Enfin nos ainés ont pu apprécier la troupe de M. Eric 
Nadeau chanteur, transfor-

miste et humoriste et ses 

danseuses.  

Le repas s'est terminé avec 

le tirage de la tombola grâce 
à laquelle quatorze heureuses gagnantes parmi les dames ont pu repartir 

avec une décoration florale offerte par la municipalité.  

Il semble que la journée fut particulièrement réussie et que ceux qui sont ve-

nus n'ont pas été déçus.  

Nous vous donnons tous rendez -vous à l'année prochaine.  

Nous rappelons à nos chers concitoyennes et concitoyens, que le 

marché a lieu tous les vendredis matin. Vous y retrouverez les 

commerçants habituels  : 
Le boucher,  

Le maraicher,  

La fleuriste,  

La créatrice d'objets en tissu  

Le rémouleur, une fois par mois  

Le food -truck et plats à emporter «  l'Arlequin  », tous les 15 jours  
En nouveauté , le fromager et le marchand de vins qui sont ve-

nus rejoindre cette formidable équipe.  

Une tombola a été proposée à partir du 26 novembre. Le tirage 

sera effectué lors du dernier marché de Noël le vendredi 17 dé-

cembre.  

Des nouvelles de notre marché...  
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Aides financières  

A lõattention des parents dont les enfants sont scolaris®s dans le secondaire 

 

Si vous rencontrez des difficultés pour subvenir aux frais de scolarité de vos enfants, sachez que des 

aides financières sont à votre disposition.  

 Nõh®sitez pas ¨ en faire la demande aupr¯s de lõadministration du coll¯ge fr®quent® par vos enfants. 

Lõadministration vous remettra un dossier ¨ compl®ter. 

 

 I  - Aides  g®r®es par lõEducation Nationale : 

1 ð Le fonds social collégien (ç F.S.C.  è) : il est destin® ¨ faire face ¨ des situations difficiles pour assu-

mer les dépenses liées à la scolarité (frais de demi -pension, ou dõinternat, fournitures diverses, s®jours 

éducatifs, etc).  

2 ð le fonds social pour les cantines  (ç F.A.R.  è = fonds dõaide ¨ la restauration) : il a pour objet de facili-

ter lõacc¯s ¨ la restauration scolaire de tous les coll®giens et plus particuli¯rement ceux dont les familles 

rencontrent de grosses difficultés financières.  

Ces aides financi¯res, attribu®es apr¯s ®tude du dossier par une commission pr®sid®e par le Chef dõ®ta-

blissement, sont exceptionnelles et individualis®es. Elles nõont pas  de caract¯re automatique. 

 

II ð Aide ponctuelle départementale (gérée par le Conseil départemental)  : 

Cette aide sõadresse aux familles du d®partement qui, du fait dõune situation ®conomique pr®caire, sou-

daine ou installée, présentent une dette pour  : frais de restauration, dõinternat, participation ¨ un voyage 

de classe ¨ lõ®tranger, ®change scolaire ¨ lõ®tranger, frais dõinternat ou de transport pour la scolarit® hors 

département.  

Pour en b®n®ficier, les enfants doivent °tre inscrits au sein dõun coll¯ge public, dõun coll¯ge priv® ou 

dõune Maison Familiale Rurale de Charente-Maritime.  

Lõaide ®ventuelle est vers®e directement ¨ lõ®tablissement et notifi®e ¨ la famille et ¨ lõ®tablissement. 

 

 



La Fibre pour tous  
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INTRAMUROS  : Un nouvel outil de communication ¨ lõessai avec les 

administrés de la commune de Clérac  
La commune a pris lõinitiative de mettre ¨ disposition 

de ses administrés cette application gratuite et télé-

chargeable par tout le monde et sur tous les mobiles 

de type Android ou IOS.  

IntraMuros  permet dõinformer, dõalerter et de 
faire  participer  les administrés à la vie locale.  

Les habitants peuvent recevoir des alertes ou des notifications directe-

ment sur leur smartphone. On peut accéder à des événements ou des 

points dõint®r°t touristiques publiés pour la commune ou plus large-

ment pour le  bassin de vie dans lequel on se trouve.  

Des services  de base sont mis à disposition  comme lõannuaire, le signa-
lement dõun probl¯me, les sondages, les associations, les ®coles, les m®-

diathèques et les commerces.  

Des services personnalis®s peuvent ®galement °tre cr®®s dans lõapplica-

tion et g®r®s par des contributeurs qui participent ¨ lõajout dõinforma-

tion.  
 

Essayez cette application  : téléchargez INTRAMUROS , lancez et choi-

sissez la commune de Clérac (17). La navigation est simple et intuitive. 

Aucune donn®e personnelle nõest n®cessaire ¨ son utilisation et elle est 

conforme à la règlementation RGPD.  

 
Au bout dõune p®riode dõessai, et si vos retours sont positifs, la com-

mune pourra p®renniser cet outil, alors nõh®sitez pas ¨ lõutiliser !  
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Restez connecté avec votre mairie...  

Panneau électronique, un outil déjà en place  

Retrouvez les informations de votre commune affiché sur le panneau 

®lectronique et recevez les notifications (alertes, messages importants, é) 
directement sur votre smartphone.  

Mode dõemploi 

T®l®chargez CentoLive sur playstore ou ¨ lõaide des Qrcodes ci-contre.  

Mettez votre ville en favori, autorisez la réception des notifications via les 

paramètres de votre téléphone.  

RESTEZ  

CONNECTE  
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Athlétic Club Sud Saintonge  
La jeunesse a l'honneur à Athlétic Club Sud Saintonge  

Les jeunes licenciés qui sont au nombre de 66 toutes ca-
tégories réunies peuvent pratiquer le football sous de 

bonnes conditions. En effet les trois terrains de Orignolles, Clérac et 

Montguyon sont à leur disposition et l'équipe d'encadrants et éduca-

teurs est disponible et sympathique. Notre école de football ( à partir de 

5 ans) se retrouve tous les mercredis ¨ 14 h 00 sur le terrain de Mont-

guyon.  

 

Au niveau des séniors, le club est composé de trois équipes évoluant 

également sur les trois terrains de façon équitable. Elles sont entrainées 
par Hakim Adda le mardi et le jeudi sur le terrain dõOrignolles ¨ 19 h 30. 

À ce jour le club est riche de 173 licenciés. D'ailleurs si 

vous souhaitez jouer au foot vous pouvez à tout mo-

ment vous inscrire. Pour les jeunes, il suffit de contac-
ter Bruno Géron au 06 16 58 75 56 et pour les seniors, 

Christophe Peyremole au 06 33 81 15 65.  

Vous aimez jouer aux cartes (belote tarot)  

Vous aimez les jeux de société (tiraminos, scrabble, rummikub etc...)  

Vous souhaitez vous mettre au tricot ou faire profiter de votre expérience  
Venez nous rejoindre le 2ème et le 4ème mercredi de chaque mois.  

 

Nous avons repris nos activités depuis le 13 octobre avec une faible partici-

pation. Lõarr°t des activit®s pendant 18 mois a d®courag® certaines per-

sonnes ©g®es. Nous serions bien contents de les revoir et dõaccueillir de nou-

veaux membres.  
 

Nous serons présents avec quelques gâteaux au marché de Noël le 14 dé-

cembre.  

 

Nous continuerons, si les conditions sanitaire le permettent, les réunions le 
2¯me et 4¯me mercredi de chaque mois ¨ partir de 14 h 00. 

Club de lõamiti® 
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L'Association "Tarot Challenge Sud Saintonge" organisera 4 journées tarot dans la 

salle des fêtes de Clérac durant le premier semestre 2022, les samedis 12 février  ; 05 

mars  ; 03 avril  et 07 mai, avec 2 concours à 15h00 et 20h45.  

Nous organiserons également 1 journée tarot pour le compte du club de foot, le same-

di 08 janvier, avec 2 concours à 14h et 21h30, avec repas de fêtes à 19h.  

Enfin, lõAssembl®e G®n®rale de lõassociation se d®roulera le samedi 11 juin ¨ 15h ¨ la salle des f°tes, et 

sera suivie dõ1 concours ¨ 20h45. 

Ces concours sont ouverts ¨ tout le monde, sans carte dõadh®sion ni licence, et chacun a son lot. La pre-

mière dame repart avec une récompense supplémentaire.  

Le passe sanitaire est obligatoire pour accéder à la salle et participer aux concours.  

Le meilleur accueil sera réservé à tous les joueurs anciens et nouveaux.  

N'hésitez pas à venir nous rejoindre  

Vous pouvez consulter les classements hebdomadaires sur notre site  : www.tcss -tarot.cubeo.com  

Contact chez la Présidente, Isabelle Duniaud au 0546042663 ou 0695781422.  

Association Tarot Challenge Sud Saintonge  

Anciens Combattants  

11 novembre 2021 : c®r®monie du 103¯me anniversaire de lõarmistice 14-18 :  de nouveau avec le public 

venu nombreux en cette journ®e ensoleill®e, avec la participation des enfants de lõ®cole de Cl®rac, les pa-

rents et les enseignants.  

Les enfants cette année étaient très impliqués dans cette cérémonie.  

Lina et Val®rian ont lu le message de lõUFAC.  

Monsieur le Maire, Michel Quod, lit le message du Ministre des Anciens Combattants.  

Lõinsigne de porte-drapeaux a été remis à Pierre Scapin par le Président de la FNACA des trois Monts.  

En fin de cérémonie, les enfants ont lu le poème «  14-18 Folie meurtrière  » de Jacques Hubert Frougier, 

ils ont ensuite chanté  La Marseillaise  ». Merci aux enfants et leurs enseignants.  

Le Pr®sident, Claude Dobigeon invite lõassistance au pot de lõamiti® o½ 

Monsieur le Maire remet une décoration à Monsieur Jacques Noinin 

pour les 30 ans de pr®sidence aupr¯s de lõassociation des Anciens 

Combattants.  

2022 : 60¯me anniversaire de la fin de la 

Guerre dõAlg®rie. 

Rendez-vous pour les prochaines manifes-

tations patriotiques en 2022.  
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Lõassociation scolaire 
L'association scolaire de Clérac a élu  fin septembre son nouveau bureau. M. Lévèque 

Renaud est le nouveau président de l'association épaulé par M. Bertet Arnaud vice -

président. Mme Véqueau Séverine reste trésorière, Mme Audouin Marylène devient trésorière adjointe. 
Mme Guitard Mathilde reste secrétaire accompagnée par Mme Brossard Alexandra secrétaire adjointe.   

L'association a organisé le premier goûter de l'année le 14 octobre, et au vu du succès nous en avons 

organisé un second le 18 novembre 2021.Nous souhaitons  renouveler ce goûter 1 fois par mois.  

La vente de sapins de Noël auprès d'un nouveau producteur local a été renouvelée cette année.  

Un marché de Noël va être organisé par la commune le 14 décembre, avec des producteurs locaux  lors 

duquel nous pr®senterons un stand au profit de lõAssociation Scolaire. Nous y effectuerons le tirage de 
notre tombola et un go¾ter sera distribu® aux enfants ¨ la sortie de lõ®cole. 

Enfin, l'association participe financièrement au voyage scolaire à la montagne prévu du 31 janvier au 4 

février 2022, pour les classes de CE2, CM1 et CM2.  

Une soirée sur le thème de la montagne est également prévue le 18 mars 2022, afin de découvrir les sou-

venirs de leur voyage.  
Nous remercions toutes les personnes investies dans l'association, ainsi que tous les généreux donateurs 

de lots pour la tombola «  Ch©teau Mainvielle, Au potager, Les Antilles, Sarl Cuvillier, lõImaginarium de 

Sian Art, Auberge des Lacs Bleus, Château des Enigmes, Mysterra, Le Fournil de Clérac, Epicerie de Clé-

rac, Une colombe sous la lune, Panthère Tatoo, Ets Marchais, Institut Beauté Nature Montguyon, Brico-

nautes, Pulsat, Marché aux affaires, Bijouterie Roulon, Fées du Bocal, Cinéma de Montguyon, Pharmacie 

Levraud -Guillien, Intermarch®, Sono dõAry, Domaine du Taillan, Moulin solidaire de Valin, Le Mas du 
Rondier  ». 

Et pour finir, nous remercions les entreprises  : Ets Taphanel, Sarl Gaëtan Bureau, Imerys, La Grange 

Résidence Services de Chevanceaux, Galilé Traiteur, Thibaud Frères qui ont également été de généreux  

donateurs.  

Teurlay Environnement Théâtre  

Depuis le mois de septembre dernier, lõassociation Teurlay Envi-

ronnement Théâtre (TET) a ouvert un atelier de théâtre pour 

adultes à Clérac. Il a lieu tous les jeudis de 18h30 à 20h00 à la 
Salle des fêtes ou à la Salle des associations et réunit déjà 12 

personnes originaires de Clérac et des communes voisines.  

Ce nouveau collectif est dirigé par le comédien et metteur en 

scène Philippe Peychaud, ancien élève de Jacques Lecoq. Ce 

maître pédagogue décédé en 1999 a acquis une renommée in-

ternationale pour ses travaux sur la dynamique du mouvement, 
le masque, le chïur, le clown et le bouffon. Autant dõenseignements sur lesquels Philippe sõappuie pour 

donner à ce collectif un véritable espace de rencontres, de recherches et de créations. Les inscriptions 

sont ouvertes jusquõ¨ la fin de lõann®e mais il ne reste que quelques places. Si vous °tes motiv®s, nõh®si-

tez pas à nous écrire à : teurlayenvironnementtheatre@orange.fr.  

Cette troupe dõadultes rejoint la troupe dõenfants/ados cr®®e par lõassociation en 2018. Forte de 4 ans de 
pratique des arts de la sc¯ne, les jeunes com®diens ont pu montrer lõ®tendue de leurs talents lors de la 

repr®sentation du spectacle Enfances ¨ Cl®rac organis®e au mois dõao¾t dernier avec lõappui de la muni-

cipalité soucieuse de maintenir cette belle soirée déjà reportée.  

Enfances ¨ Cl®rac est le point dõorgue dõun projet culturel initi® en d®cembre 2020 qui a conduit la 

troupe ¨ la cr®ation collective dõun spectacle th®©tral et musical racontant lõenfance ¨ Cl®rac entre 1920 

et 1950 ¨ partir dõentretiens r®alis®s aupr¯s dõune quinzaine de personnes ayant v®cu leur enfance ¨ Cl®-
rac dans ces années -là.  

Et ce sont bien ces années, de guerre notamment, ce sont bien ces enfances, ces mémoires que les 

jeunes com®diens ont su rappeler aux quelques 200 spectateurs pr®sents, conquis par lõ®nergie, lõhu-

mour et la créativité de la troupe, émus aussi par la justesse de son interprétation.  

Une prochaine réunion des ados et de leurs parents se tiendra le samedi 11 décembre à 10h30 à la salle 
des associations de Cl®rac afin dõ®voquer le projet de la troupe pour lõann®e 2022. L¨ encore, si votre en-

fant (de 8 ¨ 16 ans) est motiv® pour rejoindre le groupe, nõh®sitez pas ¨ nous ®crire ¨ lõadresse courriel ci

-dessus.  

Plus que jamais, le th®©tre appara´t comme un indispensable espace dõexpression et de libert® que 

lõassociation Teurlay Environnement Th®©tre entend pr®server et promouvoir en votre compagnie, que 

vous soyez acteurs ou spectateurs de ses projets à venir.  
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Association Sportive et Culturelle  
L'Association Sportive et Culturelle de Clérac a repris ses activités en mars après un 

arrêt depuis octobre 2020 lié à la pandémie du COVID 19.  

Elle a tenu son Assemblée Générale le 10 octobre.  
Une quarantaine de personnes participe aux randonnées mensuelles qui ont lieu 

chaque troisième dimanche du mois.  

Les vététistes partent au choix sur deux circuits  : 20 à 25 km ou 30 à 35 km.  

Les marcheurs partent pour 8 km à allure modérée (4 km/h en moyenne) tandis que d'autres optent 

pour 10 km à allure plus élevée (5 km/h de moyenne).  

Nouveauté cette année  : avec une guide supplémentaire, nous allons pouvoir proposer un 8 km à l'iden-
tique, un 10 km moins rapide qu'actuellement et un 12 km à l'allure du 10 km actuel (5 km/h environ).  

Plusieurs actions n'ont pas pu avoir lieu en 2021 comme la «  Rand'aux ïufs » pour les enfants à Pâques 

2021 mais d'autres ont ®t® maintenues malgr® des contraintes sanitaires difficiles. Ainsi Octobre Rose  

(lutte contre le cancer du sein) a ®t® organis® 

à la dernière minute avec le soutien du club 
de l'amitié. 460 ú ont ®t® envoy®s ¨ l'Institut 

Bergonié de Bordeaux. Un pique -nique à 

l'étang a clos cette belle matinée.  

La Rando des Pins,  en Juin, a bien eu lieu 

également. Malgré les très fortes pluies jus-

qu'à 7 h du matin qui en ont découragé plus 
d'un, nous avons accueilli 377 personnes. 

Constatant la forte diminution des participa-

tions sur ce type de randos depuis la reprise 

des activités, il faut s'estimer heureux d'avoir 

reçu autant de monde.  

Comité des Fêtes  

Le comité des fêtes de Clérac, 

a organisé quelques évène-

ments malgré les contraintes de la COVID 19.  

Le premier fut organisé en collaboration avec la communauté 

des communes de Jonzac et lõASC de Cl®rac le 4 juillet. 

Mise à part la pluie qui aurait pu gâcher la fête, les bénévoles 

ont assuré la mise en scène pour un bon déroulement de cette 
organisation. Nous tenons à remercier Galilée Traiteur pour 

avoir régalé les papilles lors de cette étape champêtre.  

Le week -end du 3 au 5 septembre notre fête du 

village eu lieu certes avec des restrictions impo-
sées, mais le principal, nous avons pu réunir les 

gens dans la joie et la bonne humeur  

Les forains ainsi que lõ®quipe du comit® des f°tes 

furent agréablement surpris par le monde qui a 
assisté aux festivités. Nous remercions le conseil 

municipal pour avoir offert le feu dõartifice. 

Le 7 Novembre, nous organisions une soirée à 

paëlla déguisée qui fut un succès. Nous avons 

accueilli 85 convives, dans la joie et la bonne 
humeur malgré la demande du passe sanitaire.  

Festivement.  

Arnaud Bertet -Larrazet  


